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Age de la retraite
Question écrite n° 41244

Texte de la question

M. Alain Poyart appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les negociations actuellement en cours entre le Conseil superieur de la fonction publique et
son ministere concernant la transposition au secteur public de l'accord UNEDIC de septembre 1995. Le principe
de la cessation anticipee d'activite serait cree du 1er janvier au 31 decembre 1997, accessible aux
fonctionnaires ages de 58 ans et totalisant 37,5 annees de service. De nombreux fonctionnaires voudraient voir
cette disposition prorogee au mieux, perennisee. En consequence il lui demande de bien vouloir lui preciser les
mesures qu'il envisage de prendre a ce sujet.

Texte de la réponse

Les negociations dont il est fait etat ont abouti a la signature, le 16 juillet dernier, par le ministre de la fonction
publique, de la reforme de l'Etat et de la decentralisation et six federations representatives des personnels d'un
protocole de depart anticipe pour l'emploi des jeunes dans la fonction publique. Ce protocole prevoit un dispositif
de conge de fin d'activite qui s'adresse aux fonctionnaires et agents non titulaires de l'Etat et de ses
etablissements publics, des collectivites territoriales et des etablissements hospitaliers, ages de cinquante-huit
ans au moins et de soixante ans au plus, en position d'activite ou de detachement. Les fonctionnaires doivent
avoir cotise au regime du code des pensions civiles et militaires de retraite, de la Caisse nationale de retraite
des agents des collectivites locales (CNRACL) ou de tout autre regime de base obligatoire d'assurance
vieillesse soit pendant une duree de trente-sept ans et demi, dont vingt-cinq ans de services en qualite d'agent
public, soit pendant une duree de quarante ans, dont quinze ans en qualite d'agent public. La condition d'age
n'est pas opposee au fonctionnaire qui justifie de plus de quarante ans de services publics. Le fonctionnaire
admis au benefice du conge percoit un revenu de remplacement egal a 75 p. 100 de son traitement indiciaire
brut detenu pendant six mois au moins avant la date de depart, a l'exclusion de toute autre indemnite. La mise
en oeuvre de ce plan, qui doit s'accompagner d'un nombre de recrutements equivalent au nombre de departs,
est actuellement prevue du 1er janvier au 31 decembre 1997. Il convient de rappeler que le dispositif decoulant
de l'accord UNEDIC est lui-meme d'une duree limitee.
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